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 LE MOT DU MAIRE 
FIGURANTS ET BENEVOLES 

Parcours nocturne théâtralisé 
Dans le cadre du parcours nocturne 
théâtralisé "Les Mystères de 
l’Abbaye", que nous prévoyons 
d'organiser cet été du 15 juillet au 19 
août tous les mercredis soirs, nous 
recherchons des figurants 
bénévoles. Si cette expérience vous 
intéresse, merci de prendre contact 
avec la mairie (02.47.91.94.94) 

Solstice du 17 au 20 juin 
Le Solstice c’est avant tout la fête de 
Beaulieu, un moment de rencontres 
et d’échanges entre les Bellilociens, 
les artistes, les créatifs et tout le 
public en général, curieux de 
découvrir de nouveaux talents, 
enthousiaste de fêter la musique et 
désireux de participer à la vie de la 
commune. 
 

Le Solstice, c’est depuis sa création : 
� Le 23e festival 
� 400 concerts et spectacles jeune 

public 
� Des ateliers pour petits et grands 
� Des spectacles de rue 
� Des expositions 
� 10 000 participants à chaque 

festival soit + de 200 000 depuis 
sa création 

� Environ 130 000 repas servis 
 

Ce festival fait partie de la vie de la 
commune, il permet de se rencontrer 
entre générations. L’équipe de 
l’Association des Amis de St-Laurent 
se mobilise toute l’année pour que 
cet événement gratuit perdure. 
 
Mais pour se faire il faut beaucoup 
de bonnes volontés. Venez vite nous 
rejoindre comme bénévoles, vous 
pourrez toujours nous aider ; 
 
Prenez contact avec Jean-Claude 
Cournarie : 02 47 59 43 79  
 

Le 20 février, lors d'une réunion des commissions scolaires de 
Ferrière et de Beaulieu, Mme Sylvie Moussaoui, inspectrice de 
l'Éducation Nationale pour le Lochois, nous a annoncé une 
excellente nouvelle, à savoir l'ouverture à la prochaine rentrée d'une 
classe supplémentaire au sein du regroupement pédagogique 
primaire Ferrière / Beaulieu. Cette classe, très attendue étant 
donnée l'augmentation régulière du nombre d'enfants scolarisés, 
sera, en accord avec les enseignants, installée dans une des salles de 
classe disponible de Beaulieu. 

Lors de cette même réunion, Mme Moussaoui nous a informés de 
l'intégration de l'école maternelle de Beaulieu dans le regroupement 
pédagogique intercommunal : actuellement notre commune fait 
partie du regroupement pédagogique pour le primaire, mais pas 
pour la maternelle. A partir de la prochaine rentrée toutes les 
classes feront partie du regroupement.  

Ces évolutions tendent à l'amélioration de l'accueil et de 
l'enseignement de nos têtes blondes et nous nous en réjouissons. 

Une réunion d'information des parents (Bellilociens et 

Ferriérois) est organisée le 17 avril à 18h30 à l'église St 
Laurent.  Nous invitons tous les parents d'élèves et futurs parents 
d'élèves à y participer. 

Sophie Métadier 

 

n°3 – mars 2009 

Le Tremplin, dans le cadre du 
Solstice, offre la possibilité à 
nombre de musiciens  de se 
produire et de se faire connaître. 
Cette année, à 21h00,  
� le 27 mars au Bar Le 

Caravage à Loches,  
� le 11 avril au restaurant Bar 

du Mail Saint Pierre à 
Beaulieu 

� le 25 avril au Resto Rock à 
Mouzay,  

trois groupes seront en lice, 
deux seront retenus.  
Puis,  chaque soir du Solstice  
un jury composé de 
professionnels et d’organisateurs 
sélectionnera le lauréat parmi les 
deux groupes  retenus à chaque 
sélection précédente en tenant 
compte de l’appréciation du 
public. 
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LES EVENEMENTS RECENTS 
INFOS MAIRIE 

 
Tel. 02 47 91 94 94  
Fax 02 47 91 51 97  
Mail mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 
www.beaulieulesloches.fr 
 
Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi et mercredi : 
de 8h30 à 12h et de 14h à 16h 
Mardi et jeudi : de 8h30 à 12h  
Vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 
18h  
 
La mairie sera fermée lundi 31 mai 
(Pentecôte) 
 

Secrétaire de Mairie :  
 Marie-Brigitte RICHER 
Accueil :  Monique DUPAS 
 Sonia GERARD 
Urbanisme :  Michèle FERDOILE  
Police Municipale :  
 Valérie GAUTREAU 
Services techniques : Aurélien 
GARAND 
 

PERMANENCE DES ÉLUS 
 
Maire : Sophie METADIER  
Sur rendez-vous  
 
1ère Adjointe - Communication, Accueil 
Culture, Patrimoine, Tourisme, Sports, 
Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 
2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, 
Cimetière : Philippe MEREAU  
vendredi 16h30/ 18h 
 
3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h/16h 
 
4ème Adjointe - Action sociale, 
personnes âgées :  
Georgette BARRAULT  
mercredi 10h/12h 
 
5ème Adjointe - Affaires scolaires et 
péri-scolaires :  
Raymonde VEQUAUD mardi 10h/12h 
 
Il est recommandé de prendre rendez-
vous. 
 

TELETHON A BEAULIEU, SAMEDI 6 DECEMBRE 2008 
 
La soirée a débuté par l'apéritif et des chansons françaises à 
l’Estaminet. L'église St-Laurent a ensuite accueilli les participants pour 
un dîner "pot au feu", et des animations diverses : musique cantonale 
et chorale des Baladins, danses proposées par l’école de danse de 
Beaulieu 
Cette soirée d’une grande qualité  a été possible grâce à la 
participation de nombreux bénévoles et a permis de récolter 2 000 € 
pour le Téléthon 
Les organisateurs (Amis de St Laurent, les Baladins, Familles rurales, 
la Musique cantonale de Loches, les jeunes de Solizik’ et la ville) 
remercient les professionnels qui ont participé bénévolement : les 
boulangers-pâtissiers de Beaulieu, les restaurants du Mail St Pierre et 
de l’Estaminet de Beaulieu et la Halte Forestière de Ferrière. 
 
 
SOIREE LECTURE, LE 10 DECEMBRE 
 
Dans le cadre des Mille lectures d’hiver, opération financée par la 
Région Centre, Beaulieu a accueilli, le 10 décembre dernier, la 
comédienne Danièle Marty qui a  lu des extraits du livre "Verre cassé" 
de Alain MABANCKOU devant une bonne trentaine de personnes. 
"Verre cassé" est une œuvre truculente qui nous montre une Afrique 
vivante, concrète. Cette œuvre, un peu rabelaisienne, secoue nos 
préjugés avec son comique sans retenue. Comme le dit Danièle Marty 
"c’est une belle écriture à faire entendre et partager ". Un buffet 
discussion a bien clôturé la soirée. 
 
Bloquez vos agendas : venez retrouver Danièle Marty et les comédiens 
de la Compagnie du Hasard le samedi 25 juillet : théâtre en plein air à 
Beaulieu "Monsieur de Molière et sa troupe arrivent" 
 
 
14 FEVRIER : CONCERT DE JAZZ DE LA ST VALENTIN 

 
 
 
Plus de 150 personnes sont venues à 
l’ancienne église St Laurent samedi 
14 février écouter le Big Band de la vallée 
du Cher et le grand saxophoniste Marc 
Laferrière. 
 

 
Un programme  de qualité avec cette revue du « Cotton Club » et une 
musique choisie et arrangée par Marc Robert  Le répertoire est 
nouveau et  fait appel à des compositions de Stan Kenton, un grand 
orchestre des années 50 plus moderne que Count Basie et Duke 
Ellington.  
 
Le public a apprécié des thèmes plus traditionnels comme 
Summertime ou encore September Song et après plus de deux heures 
de spectacle, l'orchestre a terminé sur Good Bait . 
 
 

VOUS VENEZ DE VOUS 
INSTALLER À BEAULIEU? 
 
Nous vous souhaitons la bienvenue et 
vous invitons à vous faire connaître 
auprès de l'accueil de la mairie et à 
prendre rendez-vous avec vos élus. 
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AGENDA 
10 mars  Scène ouverte, Crescendo - 20h30 

12 mars Atelier créatif - Salle des fêtes 14h30 

14 mars  Au Sahara, à la rencontre des nomades TOUBOUS 
(conférence, repas typique, exposition, …) - église Saint-Laurent 

15 mars  Concert de  la Musique Cantonale de la Vallée de l'Indre, 
organisé par les Amis de St-Laurent. Église Saint-Laurent 

21 mars  Concert des Baladins "1000 Chœurs pour un regard" au profit 
de l’association Rétina 2000. Église Saint-Laurent – 21 h                                
Réunion "Jardins partagés" Salle des Templiers – 14h 

27 mars Tremplin du Solstice – Bar Le Caravage – Loches – 21 h 

4 avril  Théâtre "Les Sensfasson et compagnie' organisation Lions Club de 
Loches, salle des Templiers 

6 avril  Conseil municipal - 20h30 

9 avril  Atelier créatif - Salle des fêtes 14h30 

11 avril Tremplin du Solstice – Bar Le Mail St Pierre– Beaulieu – 21 h 

11 au 13 avril Loches en fête – Foire et savoir-faire en Touraine Côté Sud 
Exposition de peinture Alain Grimaldi - Église Saint-Laurent 

14 avril  Scène ouverte, Crescendo - 20h30 

17 avril Réunion d'information des parents d'élèves -18h30 St Laurent 

19  avril  Déjeuner UNRPA 
25 avril Tremplin du Solstice –Resto Rock– Mouzay – 21 h 

26  avril  Journée des Déportés (cérémonie à Loches)                               
Belli-balade à Beaulieu "l’activité maraîchère hier et 
aujourd’hui" - 15h, devant la mairie 

4 mai  Conseil municipal- 20h30 

5 au 10 mai Exposition "les Caravanières des Droits des Femmes". Église 
Saint-Laurent 

7 mai  Concert de MAZETTE, chanson française, salle des Templiers - 
20h30 - organisation NACEL 

8 mai  Armistice, défilé et vin d’honneur 
11 mai  Scène ouverte, Crescendo - 20h30 

14 mai  Atelier créatif - Salle des fêtes 14h30 
15 et 16 mai  Le Printemps des Poètes - Loches 
21 au 24 mai  Le Mai des Artistes - Chédigny 
22 mai  Inauguration des Carrés d’Art 2009. Diner ouvert à tous et 

scène POESIE-SLAM. Organisation NACEL et mairie 
24 mai  Belli-balade à Beaulieu "des murs, encore des murs" - 15h, 

devant la mairie 

26 mai  Fête des voisins 
27 mai  Atelier pour enfants, découverte du patrimoine. Thème : les 

carrés d'art - 14h, devant la mairie 

29 au 30 mai Théâtre "L'épreuve" de Marivaux, mise en scène Mike Sadler. 
Friche des Jardins de l'Abbaye (sous réserves) 

1er juin  Conseil municipal – 20h30 

6 juin  35ème nuit Musicale des Baladins. Église Saint-Laurent 

7 juin  Brocante de la Trinité – Place de la Mairie                                   
Élections européennes 

9 juin  Scène ouverte, Crescendo- 20h30 

11 juin  Atelier créatif - Salle des fêtes 14h30 

12 au 14 juin  Loches en Jazz 
13 juin  Gala de l'école de danse de Familles rurales -21h - parvis abbatiale                             

14 juin  Belli-balade à Beaulieu "troglos" - 15h, devant la mairie 

17 au 20 juin Solstice – Organisation Amis de Saint-Laurent 

ZOOM SUR CRESCENDO 

 Parlons de la scène ouverte 
des Templiers. 
 
Régulièrement depuis plus de dix 
ans, chaque 2eme mardi du 
mois, l'association Crescendo 
propose aux musiciens, aux 
comédiens, aux lecteurs, aux 
poètes, danseurs amateurs ou 
professionnels, masculins ou 
féminins, enfants ou adultes de 
partager quelques moments de 
scène.  
 
Un public d'habitués ou de 
passage se retrouve ainsi, 
prévenu par la presse, les rares 
affiches et surtout le bouche à 
oreille car l'esprit  à la fois 
artistique, chaleureux et... 
modeste a su convaincre qu'on 
pouvait lâcher sa télé un soir 
pour découvrir ou entendre à 
loisir des artistes locaux, 
s'apercevoir que quelqu'un que 
l'on croise dans la rue depuis des 
années a lui aussi un rêve et un 
talent pour l'exprimer. 
Les inscriptions ont lieu à 20h30, 
le concert débute à 21h jusqu'à 
23h maxi. L'entrée est gratuite et 
l'on donne ce que l'on veut à la 
sortie...minimum 1€ en buvant un 
verre.   
Renseignements: 02 47 59 10 97 
 
Dates des prochaines SCENES 
OUVERTES : 14 AVRIL, 11 MAI 
et  9 JUIN 

Mathie, ancien élève de Crescendo,  
compose et interprète sa musique 
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ANIMATIONS 11 / 18 ANS 

 

TRAVAUX 
 
Le plan d’occupation des sols n’est 
pas seulement un document qui 
délimite les zones constructibles ou 
protégées, c’est aussi une 
règlementation qui fixe le cadre de 
ce qui peut être fait ou interdit en 
matière de construction neuve, 
d’agrandissement ou de rénovation 
d’un bâtiment existant. 
 
Avant l’exécution de vos projets, il 
vaut mieux venir vous informer 
auprès de la mairie.  
 
Pour les projets soumis à l’avis des 
bâtiments de France, il sera 
souhaitable et souvent nécessaire 
de prendre rendez-vous avec 
l’architecte de l’organisme précité. 
Prise de rendez-vous à la mairie par 
téléphone 02 47 91 94 94 ou par mail 
mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 
 
Selon vos projets, une déclaration 
préalable sera nécessaire et 
obligatoire pour une amélioration, 
changement d’huisseries, 
ravalement de façade ou 
construction inférieure à 20m² au 
sol. Pour toute construction 
supérieure à 20 m², un permis de 
construire sera obligatoire. Pour 
toute démolition d’un bâtiment, le 
permis de démolir sera exigé. 
 
Le non respect de ces règles peut 
être passible d’amende.  
 
 
 

NOUVELLES 
ENTREPRISES  

 
DAVY VITTUPIER 
Acupuncteur traditionnel 
30 rue Brûlée 
Tél : 06 28 23 76 60 sur rendez-vous  
 
CATHERINE VIZERIE-ROLLET 
Avocate. Cabinet situé 12 rue Brûlée 
Tél: 02 47 59 46 90 
 
NONAT FERMETURES 
Entreprise de pose de menuiseries 
extérieures en bois, aluminium et 
PVC. 124 rue de Guigné  
Tel : 02-47-91-67-03 
mail : nonat.fermetures@gmail.com 
 

Tous les mercredis de 13h à 18h dans le local situé à l'étage de la 
mairie, l’animateur vous laisse accès libre aux jeux de société, console 
de jeux, ordinateurs,… Il propose également (de 14h à 16h) un 
accompagnement aux devoirs : retravailler des points mal compris, 
réviser les leçons avant un devoir, accéder à des outils pédagogiques 
tels que internet, dictionnaires, atlas, … 
 
Diverses activités sont organisées les mercredis et samedis, ainsi que 
pendant les vacances scolaires (sport, culture, sorties,…). Un 
programme est édité tous les trimestres, disponible au local des 
jeunes ou en Mairie de Beaulieu. Un ramassage gratuit est possible 
pour permettre  aux jeunes Bellilociens de participer aux activités hors 
commune. Pour tout renseignement et/ou inscription, venir ou 
téléphoner (02-47-59-43-54) pendant la permanence du mercredi ou 
téléphoner au 02-47-59-28-82. 
 
Pour le second trimestre (activités libres et gratuites) 
 
Atelier SLAM avec l’association SLAM 37  
4 séances pour découvrir, apprendre et pratiquer le SLAM avec en 
finalité une représentation publique à l'occasion de l'inauguration des 
Carrés d'Art le 22 mai. 
Les séances se dérouleront les mercredis du 29 avril au 20 mai de 14h 
à 16h au local jeunes. 
 
Atelier Caisse à savon      
Le principe est simple : constituez un groupe de 
4 ou 5 personnes, récupérez des matériaux, 
construisez une caisse à savon (petite voiture 
sans moteur ni pédale) et participez à la 
course de caisses à savon qui aura lieu le 
samedi 20 juin pendant le Solstice de 
Beaulieu. 
Il s’agit d’un projet initié depuis le mois de janvier, mais il est encore 
temps de constituer une équipe et de fabriquer une caisse à savon. 
 
Création d’un site internet 
L’informatique et l’environnement d’Internet vous 
intéressent, alors venez créer le site officiel du local 
jeunes de Beaulieu. Imagination, créativité et 
convivialité seront les maîtres mots de cet atelier.  Le 
mercredi de 16h à 18h. 
 

SERVICE LOGEMENT JEUNES 
 
Vous avez de 16 à 30 ans et vous êtes à la recherche d’un logement ? 
 
Un service d’accueil, d’information et d’orientation est à votre disposition. 
 
Réception par Aline LARGEAU à LOCHES dans les locaux du CIAS les jeudis 12 
et 26 mars, 9 et 23 avril, 7 mai, 4  et 18 juin, de 14h à 17h, sur rendez-vous,  
 
Pour plus d’informations, parlez-en à votre conseiller emploi  
ou appelez au 02 47 60 51 55 ou par mail : ajh.logement.jeunes@numericable.fr 
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LE 14 MARS AVEC LES TOUBOUS 

EXPOSITION de 14h00 à 16h00 : Explications autour de la tente 
TOUBOU, son mobilier et ses objets insolites. Défilé de costumes 
traditionnels (entrée libre et gratuite) 
 

CONFERENCE DIAPORAMA de 16h30 à 17h30: 
Les Nomades du Niger, leur mode de vie, les 
paysages et le tourisme équitable (entrée libre et 
gratuite) 
 

DÎNER TRADITIONNEL à 20h00  
sur inscription à la mairie Prix du repas 15 € sans les boissons (enfant 8 €) 

Lieu : église Saint-Laurent 
 

CONCERT DE LA MUSIQUE CANTONALE 

THEATRE – LES SENFASSON ET Cie 

MILLE CHŒURS POUR UN REGARD 

 

Les Amis de St-Laurent 
Nouveau bureau : 
Président : Jean-Claude Cournarie 
Vice-présidente : Hélène Deguillaume 
Secrétaire : Rose-Marie Bourdin 
Trésorier : Jacques Boudonnet 
Trésorier Adjoint : Michelle Cournarie 
Membres : Thérèse Arnaud et Michèle 
Gratade. Tél. : 02 47 59 43 79 
www.solsticedebeaulieu.fr 
 

ACCUEIL JEUNES 
Contact Xavier CASSE - 02 47 59 28 54 
 

UNRPA  
Union Nationale des Retraités et 
Personnes Âgées  
Réunion tous les mardis et 
vendredis de 14h à 18h à la salle 
annexe de la mairie 
Retraités, jeunes ou moins jeunes, 
peuvent s’inscrire (15 €). 
Nouveau bureau élu le 27 janvier : 
Présidente, Monique CARBONE 
Vice Présidente, Michelle FONTOIN 
Secrétaire, Renée VERITE 
Secrétaire adjointe, Edith IMBERT 
Trésorier, Robert LEMALE 
Trésorière adjointe, Nicole METAIS 
 
Monique Carbone, est joignable au     
02 47 59 26 52 ou au 38 impasse du   
11 novembre Beaulieu-lès-Loches 
 

Atelier CALIBAN  
Association de culture et d’éducation 
populaire.  
Contact : Jean-Claude Verniol  
02 47 59 29 88 ateliercaliban@orange.fr 
 

Anciens combattants de 
Beaulieu-lès-Loches 

Commémoration des fêtes nationales 
actions à caractère social   
Contact Jacky Porcher 02 47 59 09 59 
 

AMICALE JEANNE D'ARC 
Association à but culturel 
Contact Monique DUPAS 02 47 59 34 41 
 

TENNIS CLUB  
Tel : 02 47 59 37 00 
tennisclubdulochois@fft.fr 
2 courts à Beaulieu, 6 à Loches, 2 à 
Perrusson 
École de Tennis, entrainement, 
compétition 
Renouvellement de carte, adhésion :  
café l'Estaminet 
 

Le dimanche 15 mars à 15h00, ancienne église St Laurent, 
l’association des Amis de Saint Laurent organise un concert par 
l’orchestre d’harmonie de la musique cantonale. 
Au programme : Bizet, Haydn, Dvorak et Grieg en première partie. 
Après l’entracte, pendant lequel des rafraichissements et pâtisseries  
seront proposés, vous pourrez écouter des musiques de films ; le 
concert se terminera par des standards de jazz des années 1950. 
Prix des places : 8 €, gratuit pour les enfants de moins de 12 ans 
Tarif réduit 5 € pour les groupes de 6 personnes minimum et les chômeurs 

Le 4 avril, à 20h30  aux Templiers : les Senfasson et Cie 
Huit personnages déjantés et truculents, dont les destins prennent 
parfois un tour inattendu, des situations cocasses….Une jeune femme 
enceinte, très délurée, veut divorcer d’un mari légèrement marginal. Un 
avocat en mal de clientèle et un peu débordé par les événements, une 
secrétaire amoureuse et une bonne qui se croit espagnole. Deux 
belles-mères très virulentes, un fonctionnaire qui n’est pas au bout de 
ses surprises…Agitez tous ces ingrédients, vous obtiendrez un cocktail 
détonnant et une soirée fort divertissante avec…les Senfasson et Cie 
Cette soirée est organisée par le Lions Club de Loches en faveur de 
l’association "enfants et santé" pour la recherche sur les leucémies et 
cancers des enfants.    Réservations à l’office du tourisme de Loches,  
tél. : 02 47 91 82 82 - Prix des places : 8 € 
 

"Mille choeurs pour un regard" est devenu le premier 
événement choral dans notre pays. Il permet au plus 
grand nombre de chorales et de choeurs, seuls ou 
rassemblés, de chanter bénévolement leur répertoire 
lyrique, sacré, populaire ou classique à l’occasion de 
concerts donnés dans toute la France au profit de 
RETINA FRANCE. Ces concerts permettent de financer 
des programmes et bourses de recherche et de mieux 
faire connaître au public les maladies de la vue (...)  
 
Les Baladins - samedi 21 mars à 21h00, église St Laurent 
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EXPO "LES CARAVANIERES DES DROITS DES FEMMES" 

Du 5 au 10 mai 
L’exposition Les Caravanières des droits des femmes est construite autour de clichés du photographe 
Pierre-Yves Ginet qui a accompagné les femmes et les hommes de la Ligue marocaine des Droits des 
Femmes lors de leurs « caravanes » au Maroc et en France dans le but d’informer la population concernée 
sur la réforme du code marocain de la famille.  

 
Les photos traitent des principales thématiques abordées avec le 
public des caravanes, l’égalité bien entendu mais plus largement le « 
vivre ensemble » en montrant aussi le rôle des jeunes en général et 
des jeunes hommes en particulier dans ces combats. Elle offre un 
autre regard, loin des caricatures, sur les femmes du Maghreb. 
L'histoire de ces femmes, si émouvante soit-elle, ne doit pas rester 
figée dans nos esprits. Se rendre à l'exposition, en parler autour de 
soi, reste le meilleur moyen de leur rendre hommage et de faciliter 
leurs actions. Une leçon d'humanité ! 

• Ancienne église Saint-Laurent, rue Foulques Nerra 
• Entrée libre et gratuite - tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 18h  
• Site Internet de Pierre-Yves Ginet : http://www.pierreyvesginet-photos.com/ 

MAZETTE ! C'est le 7 mai 

 

MAZETTE ! Interjection familière exprimant l’étonnement...  
Comme par exemple SAPERLIPOPETTE!...  

 
MAZETTE ! C’est aussi PASCALE, FRED ET LAURENT  
 
car MAZETTE, c’est aussi le nom d’un groupe crée en 1998 par deux musiciens, chanteurs, délicieusement 
désagréables et... inversement. Ces deux contestataires poétiques, "rêveurs des temps fous", mêlent leurs 
timbres de voix afin de vous faire entendre mélodieusement leurs textes ciselés de jeux de mots, d’humour 
et d’amour...  
 
Élégamment irrévérencieux, ces deux joyeux pessimistes (et... inversement), accompagnés désormais de 
Pascale, la violoncelliste, emmènent le public dans un univers passant du rire à la mélancolie, du voyage 
au quotidien, de la colère à la tendresse...  
 
Fred (accordéon), Laurent (guitare) et Pascale, n’hésitent pas à 
changer d’instruments, à chercher d’autres sons, à bidouiller, à 
s’entourer. Leur son est comme leur verbe, entre douceur et dureté, 
ironie et onirisme... il nous invite à bousculer les balançoires... alors 
… MAZETTE!... accrochez-vous. 
 
 
SALLE DES TEMPLIERS 20h30 
Plein tarif 12 €, tarif réduit 10 € carte étudiant, sans emploi, …) 
Spectacle NACEL. Saison culturelle bénéficiant du soutien de la Région Centre. 

Renseignements :  
Mairie 02 47 91 94 94  

culture@beaulieulesloches.eu 
 

Alain Grimaldi, de son nom de peintre GRIM, exposera quelques unes de ses toiles 
dans l’ancienne église Saint Laurent, le week-end de Pâques, du 11 au 13 avril. 
Fasciné par les peuples cavaliers et les chevaux en général, il a 
voyagé un peu partout dans le monde, à la suite d’un grave 
accident. Les souvenirs qui l’ont le plus impressionné sont ceux 
rapportés d’Argentine et d’Asie Centrale. Il s’est installé 
récemment en Touraine et a posé ses valises à Beaulieu. 
Site web : http://peintre.grim.free.fr 
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Les CARRES D'ART s'exposent du 22 mai au 2 juin. 

L'EPREUVE sur la friche des Jardins de l'Abbaye 

PAGE Á PAGE 

L’association « Page à page » a vu le jour en décembre 2008. Elle se donne pour but de créer, gérer et 
animer une bibliothèque à Beaulieu-lès-Loches. « Page à page » a été créée par des Bellilociennes pour 
les Bellilociens sans restriction d’âge et de goûts et toute personne extérieure désirant s’y inscrire.  

Nous souhaitons que ce soit, avant tout, un lieu de convivialité et d’échanges inter-âges. Il y aura des 
livres bien sûr, mais pas que cela. Nous voulons aussi organiser des lectures pour enfants, des rencontres 
avec des écrivains… Nous avons des idées et vous aussi. Vous avez trouvé dans ce bulletin un 
questionnaire que nous vous remercions de bien vouloir remplir. Il nous est nécessaire pour connaître vos 
attentes. 

Créer une bibliothèque, ce n’est pas seulement mettre des livres sur des étagères, c’est un projet qu’il 
faut travailler : rencontres avec ceux qui ont déjà franchi le pas, études… 

Nous devons constituer un fond propre à l’association. Si vous souhaitez nous donner des livres, sachez 
qu’ils serviront, qu’ils vivront. 

Nous savons que la réalisation de ce projet ne sera pas simple mais nous y croyons fermement et avec le 
soutien de la municipalité, nous sommes persuadés qu’un jour vous franchirez la porte de votre 
bibliothèque. 

La Présidente, Michèle GRATADE 
Pour tout renseignement : Page à page – Mairie de Beaulieu-lès-Loches ou 02.47.59.12.95 

La pièce de théâtre "L'épreuve" de Marivaux, mise en scène par Mike Sadler. Du 28 mai au 30 mai, les 
comédiens envahiront la friche des Jardins de l'Abbaye (lieu sous réserves, horaires à préciser). 
 
Un jeune bourgeois, Lucidor, amoureux d'Angélique, jeune fille simple, belle mais pauvre, veut vérifier qu'elle 
l'aime pour lui et non pour son argent, avant de la demander en mariage. Les termes de l'Épreuve sont connus 
dès la première scène : "Je veux savoir à quoi je le dois et si c'est l'homme riche ou seulement moi qu'on aime". 
 

Renseignements : mairie 02 47 91 94 94 ou culture@beaulieulesloches.eu 

Renseignements :  
Mairie 02 47 91 94 94  

culture@beaulieulesloches.eu 
 

QUI participe ? 
 Tout le monde, néophyte, professionnel ou artiste confirmé 
 Bellilocien ou non, enfants, jeunes, adultes, anciens   

 Artistes, dessinateurs, photographes, peintres, plasticiens, … 

POURQUOI ? Pour le plaisir d’exposer 
  Pour le regard ébahi des enfants 
  Pour l’ambiance et l’animation de la ville 
  Pour mettre en valeur les murs bellilociens 

OÙ ?  A Beaulieu-lès-Loches ; sur les murs de la ville.  

QUAND ?  Exposition du 22 mai au 2 juin 2009  

Le 22 mai Pour tous, "carré'iste" ou non  
18 h 00 Vernissage de l'exposition et déambulation poétique 
 Rendez-vous : rue du Puits Mourier 
19 h 15  Dîner : plateau-repas sur inscription (à la mairie, avant le 15 

mai) ou pique-nique à apporter (Place Jean-Mandé Sigogne 
ou Église St-Laurent, en fonction de la météo) 

20 h 30  Scène poésie – slam (Entrée libre et gratuite - Place Jean-
Mandé Sigogne ou Église St-Laurent, en fonction de la météo) 

 

Saison culturelle bénéficiant du soutien de la Région Centre 
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Les élus mettent en commun leurs savoirs pour œuvrer au bénéfice de la collectivité, développer celle-ci, 
la représenter dans diverses instances telles que la communauté de communes Loches Développement, 
le SIVOM, … et aussi être à l’écoute de la population, répondre à ses attentes, et gérer le budget de la 
commune. 

Les impôts locaux des ménages (taxe d’habitation, taxe foncière bâtie, taxe foncière non bâtie) 
financent une grande partie des charges de fonctionnement de la commune et une partie des charges 
d’investissement. Ils constituent l’une des principales ressources financières de la commune. La taxe 
professionnelle est dite "unique" ; elle est perçue par Loches Développement et les autres collectivités 
territoriales (Conseil Général par exemple) 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose aux communes de voter le budget primitif avant le 
31 mars sauf l’année de renouvellement des conseils municipaux où le délai est fixé au 15 avril. Figurent 
dans le budget prévisionnel toutes les dépenses et toutes les recettes de l’exercice comptable (année 
civile). Les recettes doivent être égales aux dépenses : on parle d’un "budget équilibré". Ce budget, une 
fois voté, peut être modifié tout au long de l’année par des décisions modificatives. 

Lorsque l’exercice comptable est clos (31 décembre), il est nécessaire d’établir le "compte 
administratif", document comptable qui doit impérativement être adopté avant le 31 mai de l’année 
suivante. Si le vote du compte administratif intervient après le vote du budget primitif, il est plus difficile 
aux élus de se remettre en mémoire les données de l’exercice précédent, notamment pour les gros 
travaux qui s’échelonnent sur plusieurs exercices comptables, et pour lesquels des enveloppes 
complémentaires ont dû être ajoutées au fil des ans. Nous avons préféré un pointage précis des comptes 
2008 arrêtés au 31 décembre lors de l'élaboration du budget 2009, pour, en toute transparence discuter 
des programmes en cours, des "rallonges" à inscrire et des aides attendues (subventions et participations 
encaissées ou confirmées … ). Les résultats du compte administratif sont donc d’office repris dans le 
budget primitif, voté le 2 mars 2009.  

 

BUDGETS 2009 DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT 

BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
    

DEPENSES BP 2009 

Charges à caractère général 282 590,00 € 
Charges de personnel 424 177,00 € 
Charges de gestion courante 120 750,00 € 
Virement en investissement 31 037,77 € 
Charge financière 80 000,00 € 
Charges exceptionnelles 2 400,00 € 
Opération d'ordre (en interne) 2 335,17 €  
Dépenses imprévues 19 687,06 € 
TOTAL 962 977,00 € 
    

RECETTES BP 2009 

Remboursement charges de personnel 7 600,00 € 
Produits de services 48 700,00 € 
Impôts taxes 471 800,00 € 
Dotations, subventions 388 667,00 € 
Autres produits, loyers 39 370,00 € 
Produits financiers 650,00 € 
Produits exceptionnels 6 190,00 € 
Opération d'ordre (en interne)   
TOTAL GÉNÉRAL 962 977,00 € 
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BUDGET D'INVESTISSEMENT 

    

DEPENSES BP 2009 

Remboursement emprunts 81 500,00 € 
Immobilisations 62 000,00 € 
Opérations d'équipement 630 773,00 € 
  
Opérations patrimoniales   
Résultat reporté de 2008 135 685,26 € 
TOTAL GÉNÉRAL 909 958,26 € 
    

RECETTES BP 2009 

Subventions 343 489,00 € 

Emprunts 184 500,00 € 

Fonds Compensation TVA 30 000,00 € 
Opération d'ordre (en interne) 2 335,17 € 
Opérations patrimoniales   
Produits de cession 102 350,00 € 
Virement de la section fonctionnement 31 037,77 € 
Résultat reporté de 2008 216 246,32 € 
TOTAL GÉNÉRAL 909 958,26 € 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JANVIER 2009 
 
� Accord pour l'adhésion de la commune de Chisseaux au syndicat Cavités 37.  
� Accord pour remboursement par la SMACL, assureur de la commune, du clignotant et d’un 

phare de la camionnette Iveco, brisés lors d’une manœuvre (351,52 €).  
� Adhésion de la commune à l'association "Transport Fer Val de l'Indre" qui a pour objet le 

maintien de l’infrastructure ferroviaire fret Châteauroux �Tours.   
� Cotisation 50 € pour 2009. 
� Accord pour l'achat des  parcelles AD n°60 et 309p pour le prix de 7500 €, afin de réaliser 

un chemin piétonnier dit "des Écoliers" entre la Place des Écoles et la rue Bazile. 
� Accord pour l'achat des parcelles AD n°55 et 56, pour le prix de 11 000 €, avec la possibilité 

d’y installer un terrain de jeux pour les écoles et d’y aménager une liaison piétonne entre le 
chemin des écoliers et la rue Georges Patry 

� Création d'un poste d'attaché  (secrétaire de mairie) 
� Le chemin menant aux cours de tennis et à la salle de danse s’appellera désormais : 

Impasse des P’tits Rats. 
� Adoption du principe du projet de réfection de la rue Georges Patry afin d'améliorer la 

sécurité routière pour un montant estimatif de 140 473,11 €. 
� Sollicitations de l’État au titre de la Dotation Globale d’Équipement 2009 pour un montant de 

53500 € et du Conseil Général pour la réfection des enrobés. 

 Toutes les délibérations sont 
librement consultables en mairie 
et sur www.beaulieulesloches.fr 
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  INFO ESCROQUERIES 
Tél : 0 811 02 02 17  
(coût d’un appel local) 
Pour signaler toute escroquerie : fausse 
qualité, fausse épargne, fausse loterie, 
escroqueries sur internet….. 
Pour signaler un courriel ou un site 
internet d’escroqueries : www.internet-
signalement.gouv.fr 
 

HORAIRES D'OUVERTURE 
DES SERVICES SITUES 

DANS LA MEETS  
 
Les Jardins de l'Abbaye à Beaulieu 
 
MEETS Maison de l’Emploi et des 
Entreprises de la Touraine côté Sud  
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h30. 
Tél : 02 47 59 19 00 
Fax : 02 47 94 08 63 
Mail : contact@m2e-tourainecotesud.fr 
 
Pôle EMPLOI 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30  
lundi, mardi, mercredi de 13h30 à 17h15 
vendredi de 13h30 à 16h00 
http://www.pole-emploi.fr 
 
Chambre de Commerce et d’industrie 
Du lundi au vendredi sur rendez-vous 
de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. 
Tél : 02 47 59 06 28 
Fax : 02 47 91 60 42 
Site : www.touraine.cci.fr 
Mail : fgoismier@touraine.cci.fr 
 
Chambre des métiers et de l’Artisanat 
Le lundi : 8h30 / 12h30 et 13h30 / 17h30 
Les mardi, jeudi et vendredi : 
8h30 / 12h30 
Tél : 02 47 59 34 51 
Fax : 02 47 59 47 77 
Site : www.cma37.fr 
Mail : loches@cma-tours.fr 
 
Entraide Lochoise 
Les lundi, mardi et jeudi : 9h00 / 17h00 
Le mercredi : 9h00 / 12h30 
Le vendredi : 9h00 / 16h30 
Tél : 02 47 59 43 83 
Fax : 02 47 59 40 39 
Site : www.entraide-lochoise.net 
Mail : entraide.lochoise@wanadoo.fr 
 
PAIO Touraine côté sud 
Lundi au vendredi : 9h00 / 17h00 
Tél : 02 47 94 06 46 
Fax : 02 47 94 00 09  
Site : www.paiotourainecotesud.com 
Mail : paioloches@wanadoo.fr 
 
 

 
 
 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 
2009 
 

� Demande de subvention pour l’éclairage public du  chemin 
des écoliers. 

� Fixation des tarifs de location des salles municipales et du 
matériel. 

� Fixation des régimes indemnitaires des employés 
communaux . 

� Refus de vente d’une parcelle du domaine privé de la 
commune (section AD n°331p). 

� Accord de vente d’une parcelle du domaine privé de la 
commune (section AC n° 507p). 

� Augmentation de l’indemnité pour ouvertures et fermetures 
des immeubles communaux. 

� Fixation des tickets spectacle Big Bang du 14 février 2009. 
� Choix des entreprises pour les travaux de réfection de la 

charpente-couverture des Templiers. 
- Ent Ronce + Gobard : 66 030,19 € TTC 
- Ent Serelec : 10 894,36 € TTC 

� Informations : Bibliothèque ; lieu de stockage du matériel 
des Amis de St-Laurent ; date réunion des Amis de St-
Laurent ; les jardins partagés, mécontentement d’une 
habitante ; Service Minimum d’Accueil à l'école maternelle 
pour la grève du 29 janvier. 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 MARS 
2009 
 

� Vote du compte administratif 2008 
� Vote du compte de gestion 2008 
� Affectation des résultats 2008 
� Demande de remboursement anticipé de la FCTVA 2008 
� Vote des budgets de fonctionnement et d'investissement 

2009 
� Indemnités des adjoints et du conseiller délégué 
� Amortissement du cadastre numérisé 
� Vote des subventions 2009 
� Demande d’audit de l’éclairage public au SIEIL, 
� Convention de mise à disposition d’un local à l’association 

Page à Page, 
� Examen de la demande d'acquisition de l'ancien local des 

pompiers 
� Examen de la demande d'acquisition du hangar de la Place 

de la Résistance 
� Acquisition par la commune des parcelles AC 252 et 254 
� Demande de création de jardins partagés 
� Aide financière pour les communes sinistrées de Gironde 
� Réforme des vacations funéraires 
� Prix des concessions du cimetière 
� Regroupement pédagogique et ouverture d'une classe 

primaire 
� Questions diverses. 

Toutes les délibérations sont 
librement consultables en mairie 
et sur www.beaulieulesloches.fr 
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  LE RECENSEMENT DE 
LA POPULATION 

 
Depuis janvier 2004, le recensement 
de la population résidant en France 
est organisé par enquêtes annuelles 
tournantes. Cette nouvelle méthode de 
recensement remplace le comptage 
traditionnel organisé tous les huit ou 
neuf ans. Le recensement général de 
la population de 1999 aura été le 
dernier recensement concernant toute 
la population en même temps dans 
toute la France. 
 
La population légale de Beaulieu au 
1er janvier 2009 est de 1722 habitants 
(1768 habitants en 1999) 
 

PRELEVEMENTS, PUITS 
ET FORAGES PRIVÉS 

 
UN NOUVEAU REGIME DE 
DECLARATION 
Les particuliers qui utilisent ou 
envisagent d’utiliser une eau prélevée 
dans le milieu naturel pour un usage 
domestique vont devoir se plier à de 
nouvelles règles en matière de 
prélèvement en surface, par puits 
ou forages. 
Depuis le 1er janvier 2009, tout 
prélèvement, puits ou forage réalisé à 
des fins d’usage domestique de l’eau 
doit faire l’objet d’une déclaration 
auprès du Maire, au plus tard un mois 
avant le début des travaux. 
Les agents du service d’eau potable 
pourront accéder, sous conditions, aux 
propriétés privées pour "procéder au 
contrôle des installations intérieures 
de distribution d’eau potable et des 
ouvrages de prélèvement, puits et 
forages". Le règlement de service fixe 
les modalités de ce contrôle. 

PARUTION 
A signaler la parution du livre 
"24h d'Eco-gestes à la maison - Agir 
au quotidien pour la planète" 
de Bruno Genty et Gaël Virlouvet, 
édition Fleurus. 
 

 

VÉGÉTAUX ET NUISANCES POUR LE 

VOISINAGE 

Il est bon de rappeler que le brûlage des végétaux est interdit entre 
le 15 avril et le 15 octobre. La déchetterie de la Baillaudière accepte 
le dépôt de tous les végétaux, à condition que la section des 
branches n’excède pas 15 centimètres. 
Avec l’arrivée des premiers bourgeons et du soleil, les travaux de 
jardin, avec l’usage des tondeuses, outils ou autres appareils vont 
occasionner du bruit pas toujours agréable pour le voisinage. Il est 
donc nécessaire de rappeler que les matériels à moteur sont 
autorisés les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 15h à19h, le 
dimanche de 10h à 12h. 
Les tontes de jardin ne sont plus acceptées dans le ramassage des 
ordures ménagères. Un composteur placé dans votre jardin ou un 
apport volontaire à la déchetterie sont les deux possibilités offertes. 
 
Grâce à Loches Développement, vous pouvez vous équiper de composteurs 
pour les déchets verts domestiques (déchets de tonte, feuilles, déchets verts 
de cuisine, ....) Il vous faut pour cela vous adresser à la Mairie qui fera suivre 
votre commande à la Communauté de Communes (entre 18 et 34 € le 
composteur en fonction de son volume) 
Le Service Déchets Ménagers de la CCLD se tient également à votre 
disposition (02 47 91 19 23) pour vous apporter tous les renseignements 
nécessaires. 
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RENDEZ-VOUS AUX TROGLOS 

LES BELLI-BALADES DE BEAULIEU 

ATELIERS ENFANTS - 6 / 12 ANS  

 

 RÉDUISONS VITE NOS 
DÉCHETS, ÇA DÉBORDE 

 
Chaque citoyen peut, par des actions 
concrètes et simples, œuvrer au 
quotidien pour limiter la croissance 
constante de la quantité de déchets 
que nous produisons.  
Chaque année, un million de tonnes 
de "courriers non adressés" sont 
distribués. Nos boîtes aux lettres se 
trouvent souvent remplies par des 
prospectus, des publicités, ou des 
journaux gratuits. Ces courriers non 
adressés correspondent en moyenne 
chaque année à 40 kg par foyer.  
Moins de prospectus dans sa boîte 
aux lettres, c’est possible. Pour ceux 
qui ne lisent pas les imprimés non 
adressés, et désirent ne plus les 
recevoir dans leur boîte, il suffit 
d’apposer sur sa boîte aux lettres un 
autocollant ou une étiquette, 
mentionnant le refus de recevoir ces 
imprimés.  
Ces autocollants (disponibles en 
mairie) mentionnent en général le 
souhait de continuer à recevoir 
l’information des collectivités (Mairie, 
Loches Développement, Conseil 
Général, ...). 
 
 
 
 
 
 
 

JARDINS PARTAGES 
 
Tous les Bellilociens intéressés pour 
partager un jardin commun sur un site 
à définir sont invités à la réunion du 
samedi 21 mars à 14h00 (salle des 
Templiers). 
Ce projet permettrait aux habitants de 
Beaulieu de se rencontrer et 
d'échanger des savoirs faire autour du 
jardinage. 
Chacun pourrait bénéficier d'une 
parcelle individuelle et s'associer à la 
création d'un espace collectif et 
convivial s'il le souhaite. 
 
Pour tous renseignements 
complémentaires, vous pouvez 
appeler au 02-47-91-64-33. 
 

Dimanche 26 avril : L’activité maraîchère, hier et aujourd’hui 
 

 
Dimanche 24 mai : Des murs, encore des murs !… 
 

 
Manifestation "Rendez-vous aux troglos" : 
Dimanche 14 juin : Entre « ciel fermé et ciel ouvert »  ☺☺☺☺ 
 

 

�  RV à 15 h devant la mairie- Tarif : 5 € /pers (Gratuit – de 12 ans)  

☺☺☺☺ Gratuit 

L’association Carrefour Anjou Touraine Poitou 

(Saumur) valorise depuis plus de 30 ans le 

patrimoine troglodytique. Afin de faire 

(re)connaître auprès du public et des 

professionnels l’intérêt culturel et touristique 

de ce patrimoine, l’association organise la 

manifestation «Rendez-vous aux troglos »     
les 13 et 14 juin 2009.  

Il est important qu’un maximum d’acteurs y 

participe et soit impliqué dans ce projet : les 

sites touristiques et les particuliers ouvrant 

leur troglo à cette occasion, les associations, les 
collectivités locales… 

A Beaulieu, une visite-promenade inédite "entre ciel fermé et ciel ouvert" 

sera proposée le dimanche 14 juin à 15 h (ouverte à tous). Mais il est possible 

également que des Bellilociens participent à cette manifestation en ouvrant 

leur troglo. Si vous possédez un troglo (cave, habitation troglodytique…) et 

que vous souhaitez l’ouvrir au public pour cette manifestation et faire 

partager votre passion, merci de prendre contact rapidement avec la mairie 
(02.47.91.94.94 ou mairie.beaulieu37@wanadoo.fr). 

Mercredi 27 mai : Les Carrés d’Art 
 

�  RV à 14 h devant la mairie - Tarif : 3 € / enfant  
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